
    
DEMANDE DE RESERVATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                     Bon pour accord, le……………………                  Signature :  

 

 

S.A.R.L. FERNANDES &  ROUSSEL n°Siret 338 345 390 00011 APE 0149Z 

PENSION CHIENS ET CHATS 
SARL FERNANDES ET ROUSSEL 

Ile Laborde 
78600 LE MESNIL-LE-ROI 

Tél.: 01 39 62 93 91 
Portable : 06 33 50 99 50 

 

PROPRIETAIRE  :        Nom  :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………………………Ville ………………………………………………………………………… 

Tél. dom : ………………………………………………………… Travail ………………………………………………………… 

Portable :…………………………………………………………… e-mail ………………………………………………………… 

                    Chien                    Chat 

                             Nom :                                 Race :                 Né le :      Sexe :        N°tatouage ou puce électronique : 

1)………………………………………………………  …………………………………  ………………  ………………   ……………………………………………………… 

2)…………………………………………………  …………………………………  ………………  ………………   ……………………………………………………… 

RÉSERVATION            DU………………………………………… AU …………………………………………    Arrhes versées : ………………………………………… € 

Les arrhes demandées sont égales à 30% du montant total du séjour.  

(Les arrhes ne sont pas remboursables) 

(Les arrhes ne sont pas remboursables)  

TARIF : 
 

1 Chien : 20 € par jour                     2 Chiens : 36€ par jour                1 Chien + 1 Chat :   30€ par jour 

1 Chat : 14€ par jour                      2 Chats : 24€ par jour 

Les jours de réservation sont dus en totalité, même si l'animal est repris avant la date fixée. Le jour d'entrée du pensionnaire 

est facturé quelle que soit l'heure. Le jour de sortie n'est pas facturé s i  la  sort ie s 'ef fectue avant 12 heures. 

 

En cas de besoin, les soins d'un vétérinaire seront requis dans les plus brefs délais. 

L'intervention du vétérinaire seront à la charge du propriétaire. 

 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Le carnet de vaccination en règle et l'identification par tatouage ou puce électronique sont obligatoires et doivent être 
présentés le jour de l'admission. 

Vaccinations obligatoires 

- pour les chiens : leptospiroses, maladie de Carré, hépatite, parvovirose, toux de chenil. 

- pour les chats : thyphus, corysa, leucose. 

Vermifugation et traitement antipuces, anti-tiques quelques jours avant la mise en pension sont fortement conseillés. 
 

Heures d'ouverture : du lundi au samedi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h fermé le dimanche. 

Le propriétaire certifie que son animal n'est pas dangereux et indemne de maladie contagieuse depuis plus de deux mois. 
 


